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Le devoir de réfléchir
Imaginez un historien du siècle prochain penché sur la tragédie qui se déroule 

aujourd'hui en Méditerranée. Des milliers de noyés dans cette mer presque close ! 
L'historien cherche à comprendre ce qui a bien pu se passer entre 2015 et 2025 (peut-
être 2030, 2040, 2050...) pour que tant d'hommes, de femmes et d'enfants se noient 
dans la mer Méditerranée. Y avait-il une guerre comparable à celle de 14/18 ou de 
39/45 ? Y avait-il une gigantesque épidémie ou une famine épouvantable poussant 
les populations à prendre la mer pour se rendre de l’autre côté de la Mediterranée ?  
L’épidémie de covid 19 avait-elle conduit à jeter les morts à la mer ? Non.

La France, l'Italie, l'Espagne, la Grèce, le Portugal, étaient en paix. La paix 
régnait sur toutes les rives européennes de la Méditerranée. La paix régnait aussi 
dans l' intérieur des terres, l'Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas, l'Europe centrale, le 
Royaume-Uni. Était-ce la guerre qui avait éclaté en Ukraine en 2022 suite à l’ invasion 
de la Russie ? Non. Alors ? A quelle catastrophe effroyable devait-on ces milliers de 
noyés ? Il cherche, notre historien, il cherche, et il trouve ceci...

Un dictateur exterminait son peuple en Syrie. Deux puissances du Golfe se 
faisaient la guerre au Yemen. En Libye une révolution avait remplacé une tyrannie 
sanglante par un chaos meurtrier. En Tunisie, les conditions économiques et sociales 
se détérioraient fortement.  Ailleurs, en Afrique subsaharienne, des politiques écono-
miques prédatrices affamaient les populations, d'autres aggravaient les effets de la 
sécheresse. Voilà ce que trouve notre historien. Il tombe sur le malheur de cette partie 
du monde. Il tombe par conséquent sur les gens qui cherchent à le fuir. Mais fuir leur 
pays est impossible : pas de passeports, pas de visas, pas de voyages légaux envi-
sageables. Interdiction de quitter légalement le malheur. Les malheureux se jettent 
donc sur les routes, traversent des déserts. Ils constatent que ces routes aboutissent 
à des frontières hermétiques. Ils se heurtent partout à des murs de barbelés gardés 
par des forces de police. Entrée interdite dans les pays d'Europe centrale.

Les malheureux se tournent alors vers la mer. La Méditerranée est leur dernier 
espoir. Nombre d’entre eux se dirigent vers les côtes libyennes. Seulement, sur ces 
côtes, c'est le règne des bandits, la mort de toute loi, le pouvoir confié au crime. On 
y soulage les malheureux de leur dernier argent et on les jette à la mer. De fait, un 
grand nombre des embarcations sur lesquelles on les a entassés sont si fragiles 
qu'elles coulent en cours de route. Ils embarquent quand même. Ils fuient un enfer 
et ont foi en l'Europe. L'Europe est une terre de valeurs et de lois. On y lutte contre le 
crime. On y respecte la vie. Le droit maritime y fait un devoir de porter secours aux 
bateaux en perdition.

Mais ils découvrent très vite que l'Europe méditerranéenne elle aussi les rejette. 
Elle leur interdit ses côtes. Non seulement elle viole son droit maritime en ne les 
secourant pas mais elle renvoie les survivants en Libye. Elle paie la Turquie pour qu'on 
parque les réfugiés dans des camps, elle paie la Libye pour ne pas les laisser passer. 
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A ce stade de ses recherches notre historien se demande ce qui a rendu pos-
sible un manque si radical de solidarité humaine. Il interroge la presse de l'époque. 
Il veut se faire une idée de ce que ressentait l'opinion publique européenne. Il tombe 
sur des journaux, sur des archives visuelles et sonores qui, toutes, présentent ces 
réfugiés comme des vagues incessantes, des hordes affamées, un déferlement, 
une véritable invasion. Il lit cette phrase, souvent répétée : « Nous ne pouvons pas 
accueillir toute la misère du monde. » Il en conclut que l'opinion publique européenne 
est entretenue dans la peur d'être submergée par une immense partie de l'huma-
nité. Peur raisonnable ? Pour s'en convaincre notre historien se reporte aux chiffres. 
Combien sont-ils, ces réfugiés ? Un million ? Deux millions ? Trois ? Se peut-il que cinq 
cent douze millions d'Européens ne puissent pas accueillir deux ou trois millions de 
malheureux jetés sur les routes par des guerres locales ? C'est en tout cas ce qu'on 
leur fait croire. Si vous accueillez ceux-là tous les malheureux du monde viendront, 
ce sera la fin de chacun des pays qui constituent l'Europe.

Terreur, donc, chez les citoyens européens. Leur instinct de conservation est 
mis à mal. Deux peurs viscérales alimentent cet instinct de conservation : la peur 
du changement et la peur de l'autre. Or, voilà qu'on les menace d'un changement 
radical dû à une invasion de tous les autres. Évidemment, la réaction est immédiate : 
Halte aux réfugiés ! Fermons nos portes à double tour.

La plupart des élus savent que cette peur n'est pas fondée, ils savent que 
l'histoire de l'Europe au vingtième siècle (et particulièrement celle de la France) est 
l'histoire d'une immigration permanente. Un grand nombre des citoyens français du 
vingt-et-unième siècle sont les enfants des immigrés du vingtième. Mais tout le monde 
semble l'avoir oublié et les élus n'ont pas le temps de le rappeler à leurs électeurs.

Voilà donc, ce que découvre notre historien.

Il tombe sur ce détail, enfin : quelques bateaux s'acharnent, malgré la fermeture 
de toutes les frontières, à sauver les réfugiés en péril sur la Méditerranée. Il tombe 
sur le programme des gens de SOS MEDITERRANEE. Il s'agit de quelques pages 
proposées à la jeunesse pour qu'elle prenne, justement, le temps de réfléchir.

Réfléchir... Il y va toujours de notre dignité.

Ce programme ne vous est pas proposé pour vanter les mérites de 
SOS MEDITERRANEE (ces sauveteurs ne font que ce qu' il est naturel de faire en 
semblables circonstances). Non, en vous informant, ces pages visent juste à faire de 
vous les citoyennes et citoyens lucides et réfléchis qui, demain, voteront sans peur, 
en toute connaissance de cause, dans le respect des valeurs de solidarité qui font 
votre honneur, c'est-à-dire votre véritable identité.

Daniel Pennac
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Introduction

Depuis mars 2016, avec l’Aquarius puis l’Ocean Viking, les équipes 
de SOS MEDITERRANEE sauvent de la noyade des personnes qui 
risquent leur vie en Méditerranée.

Pendant ce temps, à terre, les bénévoles de l’association rencontrent 
des élèves dans les écoles, collèges et lycées pour les sensibiliser 
à la tragédie migratoire en mer et partager des valeurs de solidarité.  

A l’origine de ce livret, il y a la curiosité des élèves sur l’état du 
monde, les témoignages des personnes rescapées recueillis à bord 
de l’Aquarius et de l’Ocean Viking ainsi que l’expérience des membres 
de l’équipe de sauvetage.

Il y a aussi la volonté du réseau européen de SOS MEDITERRANEE, 
en France, Allemagne, Italie et Suisse, de mieux faire comprendre le 
phénomène migratoire actuel et l’idée que l’association européenne 
de sauvetage en mer se fait de la responsabilité des citoyens et 
citoyennes, face au drame se déroulant aux portes de l’Europe.

Depuis 2015, les bénévoles de SOS MEDITERRANEE se rendent 
dans les classes, à l’invitation d'une équipe éducative et avec l’aval 
du responsable de l’établissement. SOS MEDITERRANEE a reçu du 
ministère de l’Éducation nationale et de la jeunesse un agrément 
national au titre des associations éducatives complémentaires de 
l’enseignement public (arrêté ministériel du 23 novembre 2018).

Au cours d’une séance d’une à deux heures, les bénévoles abordent 
la tragédie des naufrages, le devoir légal de porter assistance en 
mer, la nécessaire mobilisation des citoyennes et citoyens pour faire 
naviguer un navire de recherche et de sauvetage, le déroulement et 
l’efficacité des opérations de sauvetage. Et ils et elles répondent aux 
questions des élèves. En plus de sept ans, plus de 97 000 élèves 
ont été rencontré.e.s. Ces échanges ont nourri ce livret.

SOS MEDITERRANEE est une association européenne de sauvetage 
en mer dont les missions sont réalisées en conformité avec le droit 
maritime international. Elle est résolument citoyenne, et respectueuse 
des institutions légales. Dans cet esprit elle a voulu que cet ouvrage 
s'appuie sur des chiffres et des faits vérifiables.
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L’association est créée au printemps 2015 pour faire face à la 
multiplication, en mer Méditerranée, de naufrages d'embar-
cations où sont entassées des personnes tentant d’atteindre 
l’Europe pour y trouver un refuge ou une vie meilleure. Parties 
des côtes turques ou africaines sur des bateaux de pêche en 
bois ou bien de fragiles pneumatiques, certaines ne sont jamais 
arrivées à leur destination.

Sur l’ensemble des chemins d’exil du monde, plus de la moitié 
des disparitions se produisent en Méditerranée. C’est une des 
voies migratoires les plus mortelles au monde.

Entre 2014 et 2022, 25 749 personnes ont péri en mer 
Méditerranée 1.

2 411 personnes ont perdu la vie en Méditerranée, pour la seule 
année 2022. La carte ci-dessous localise les trois zones de 
naufrage en Méditerranée occidentale, centrale et orientale.

Source : Organisation Internationale pour les Migrations (O.I.M.)

1. Source : OIM, https://missingmigrants.iom.int/region/mediterranean

20 248

3 252

2 249

 Nombre de décès recensés sur les principales routes 
migratoires maritimes en Méditerranée de 2014 à 2022 
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Le naufrage de l’île 
de Lampedusa : un tournant

Nous sommes le 3 octobre 2013. Un chalutier s’approche de 
l’île de Lampedusa au sud de la Sicile. A son bord, plus de 500 
personnes sont entassées. Il est environ 7 heures du matin. 
Une panne de moteur se produit à moins de 2 kilomètres 
de l’île. L’avarie entraîne une fuite de fuel qui se répand sur 
le pont. Quand un passager a l’idée de mettre le feu à une 
couverture pour alerter les bateaux présents aux alentours, 
le carburant prend feu. Pour se protéger, certaines de ces 
personnes se jettent à l’eau, d’autres se précipitent de l’autre 
côté du navire. Il est déséquilibré et se retourne brusquement.

Des pêcheurs, entendant des cris, s’approchent du lieu du nau-
frage et réussissent à sauver quelques personnes. Ils appellent 
en renfort les garde-côtes qui les relayent. Mais il est trop tard 
pour porter secours à tout le monde : seules 155 personnes 
sont sauvées, 366 meurent noyées. 

Ce jour-là, l’histoire du sauvetage en mer Méditerranée connaît 
un tournant.

Le drame s’est produit tout près des côtes. L’émotion dans l’opi-

nion publique italienne est telle que le gouvernement italien met 

en place une opération de sauvetage à vaste échelle, baptisée 

 Le 3 octobre 2013, 
un chalutier chavire 
faisant 366 victimes.
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Mare Nostrum. Composée de cinq navires et de moyens aériens, 

mobilisant 900 personnes, elle permet de sauver 150 000 per-

sonnes en douze mois. Son budget est de 110 millions d’euros.

Malgré son utilité, cette opération de sauvetage est critiquée au 

sein de l’Union européenne et est arrêtée en octobre 2014 2. 

Depuis, il n’existe plus, en Méditerranée centrale, de moyens 

étatiques spécifiquement consacrés à la recherche des embar-

cations en détresse et à leur sauvetage. En 2015, le rythme des 

départs ne ralentit pas pour autant, mais le nombre de personnes 

noyées augmente. Le 19 avril 2015, un chalutier chavire, faisant 

plus de 800 victimes. Seules 28 personnes survivent 3. C’est la 

plus grande tragédie maritime jamais enregistrée en Méditerranée.

Après avoir mis fin à l'opération Mare Nostrum, l'Union euro-

péenne met en place d’autres opérations. Mais celles-ci n'ont 

plus pour principal objectif d'aller au-devant des embarcations 

en détresse.

  L’opération Triton et l’opération Thémis, opérées par l’agence 

européenne Frontex 4, sont centrées sur la surveillance des 

frontières européennes.

  L’opération Sophia 5 est centrée sur la traque des passeurs. 

Toutefois, l’obligation légale de porter secours aux embar-

cations en détresse s’impose à elle. Ainsi, a-t-elle sauvé 

44 916 personnes entre sa création en juin 2015 et son arrêt 

le 31 mars 2019 6.

  L’opération Irini, qui a succédé à Sophia, est centrée sur 

l’embargo sur les armes en Libye.

2. Source : Conseil des ministres européens du 3 septembre 2014.

3. Source : Haut-Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies (U.N.H.C.R.) – Conférence de presse du 21 avril 
2015, au Palais des Nations, à Genève.

4. Frontex est l'agence de l'Union européenne chargée du contrôle et de la gestion des frontières extérieures 
de l'espace Schengen.

5. Source : Sommet extraordinaire des chefs d’État et de gouvernement du 23 avril 2015 à Bruxelles 
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2015/04/23/special-euco-statement/de l'espace 
Schengen.

6. Source : Conseil européen https://www.consilium.europa.eu/fr/infographics/saving-lives-sea/
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 L’EXISTENCE DE SECOURS EN MER  

 EST-ELLE UNE INCITATION  

 À ÉMIGRER VERS L’EUROPE ? 

L’hypothèse selon laquelle la présence de secours en mer serait une 

incitation à la traversée a été avancée par certains pays membres de 

l’Union européenne pour justifier l’arrêt de l’opération Mare Nostrum. Elle 
part de la supposition que les personnes migrantes ne tenteraient pas la 

traversée s’il n’y avait pas de navires de secours en mer. Ces personnes 
seraient alors très informées de la présence ou non de secours en mer, 
et prendraient la mer en fonction de cette aide potentielle.
Comparons le nombre de personnes arrivées en Italie par la mer 

alors que l’opération Mare Nostrum était en cours (en 2014) et 
après qu'elle a été stoppée.

Selon l’hypothèse de l'« appel d’air », l’arrêt complet de l’opération 

aurait dû engendrer une baisse massive du nombre d’arrivées en 

Italie. C’est, au contraire, une augmentation du nombre de départs 
ainsi que du nombre de noyades qui s’est produite.
Cette fable d’un supposé « appel d’air » ignore une réalité 
tragique : celle des personnes qui se jettent par la fenêtre d’un 
immeuble en feu, juste pour fuir les flammes et sans calcul de 

2014 2015

Opération Mare Nostrum en cours stoppée

Janvier 2 171 3 528

Février 3 335 4 354

Mars 5 459 2 283

Avril 15 679 16 063

Mai 14 599 21 221

Juin 22 641 22 905

Juillet 24 031 23 186

87 915 93 540

 Nombre de personnes entrées en Italie par la mer 

Source : O.I.M.



17

leur chance réelle de survie. C’est l’énergie du désespoir.

Or, plusieurs études menées par des universitaires et chercheurs 

indépendants démontrent que les départs depuis les côtes libyennes 

ne se font pas en fonction de la présence de bateaux de sauvetage 

au large. Par exemple, entre janvier 2019 et février 2020, l’ISPI 7 

a comptabilisé une moyenne de 52 départs par jour lorsque des 

navires d’ONG sont opérationnels en Méditerranée centrale et une 

moyenne de 52,3 départs lorsqu’aucun navire n’est opérationnel. 

Réduire les secours ne réduit pas le nombre de départs. Cela n’a 

qu’une seule conséquence : augmenter le nombre de noyades.

Pourtant, depuis 2017, cette accusation de création d’appel d’air est 

utilisée par le ministère de l’Intérieur italien ou d’autres détracteurs 

des ONG (Organisations Non Gouvernementales) intervenant à 

titre humanitaire dans les eaux internationales. Elle a même été 

employée en 2016 par les garde-côtes libyens contre la présence 

de navires militaires européens de l’opération Sophia 8. 

7.  IPSI (Italian Institute for International Political Studies), Migration and the Myth of the Pull-Factor in the Mediterranean, 
Matteo Villa, 26 février 2020

8.  Source : Sky News - 15 juin 2016

Faute de soutien des États européens, l’opération de secours Mare Nostrum s’est arrêtée après un an.
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La société civile européenne  
et la responsabilité 
de porter secours

Klaus Vogel, un capitaine de marine marchande allemand, et 
Sophie Beau, une humanitaire française, sont convaincu.e.s que, 
face à la multiplication des naufrages, il faut agir pour ne plus 
laisser mourir des milliers de femmes, d’hommes et d’enfants 
chaque année aux portes de l’Europe sans rien faire.

Les coûts des opérations sont en constante augmentation ces 
dernières années, en raison de l’inflation, de la hausse des prix 
du carburant, etc. 

Au printemps 2015, avec une poignée de citoyen.ne.s européen.
ne.s, Sophie Beau et Klaus Vogel décident de créer l’association 
SOS MEDITERRANEE pour affréter un bateau pouvant réaliser 
toute l’année des sauvetages de personnes en grand nombre 
se trouvant sur des embarcations risquant de chavirer.

Rapidement rejoint.e.s par d'autres citoyen.ne.s d'Europe, les 
voilà qui lancent une collecte de dons par Internet. La réponse 
est si spectaculaire (275 000 € recueillis en 6 semaines) que 

 En 2023, 
la somme nécessaire 

pour disposer d'un bateau 
de sauvetage adapté 

était de 24 000 € par jour. 
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cela permet d’amorcer le projet et de convaincre un armateur 
allemand de leur louer un bateau : l’Aquarius. De février 2016 
à septembre 2018, ce premier navire affrété par l’association a 
sillonné les eaux internationales au large de la Libye, sauvant 
la vie à 29 523 personnes. Sa capacité d’accueil était de 500 
rescapé.e.s, mais il est arrivé qu’il ait dû en accueillir un millier !

Les entraves à son action de sauvetage (voir pages 36-37) ont 
conduit l’association à se séparer de l’Aquarius et à affréter 
un nouveau bateau : l’Ocean Viking. Ce dernier a effectué son 
premier sauvetage en août 2019.

8. Un nœud correspond à un mille marin par heure, soit 1,8 km par heure.

 L’OCEAN VIKING 

Construit en 1986, il a servi de 
navire d’approvisionnement et de 
sauvetage pour l’industrie gazière 
et pétrolière en mer du Nord. Il 
mesure 69 mètres de long et 15 
mètres de large, et peut atteindre 
une vitesse de 14 nœuds. Il bat 
pavillon norvégien.
Afin d’opérer au mieux ses 
activités, SOS MEDITERRANEE 
y a apporté des modifications 
importantes. Ainsi, des conteneurs 
spécialement aménagés pour 
abriter et soigner les personnes 
secourues ont été installés sur 
son grand pont arrière découvert. 
Il dispose ainsi d’une clinique 
médicalisée avec des salles de 
consultation et de repos. Trois 
canots rapides sont disponibles 
pour la conduite des sauvetages.
A son bord se trouvent 9 membres 
d’équipage et 24 membres des 
équipes de SOS MEDITERRANEE 
et de son partenaire à bord,  
mobilisé.e.s pour les activités de 

recherche et de sauvetage et la 
prise en charge des rescapé.e.s. 
En 2023, le partenaire opérationnel 
en charge des activités à bord 
après le sauvetage est la 
Fédération Internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge.
En 2023, la somme nécessaire 
pour disposer d’un bateau de 
sauvetage adapté à la navigation 
continue en haute mer était de 
24 000 € par jour (comprenant les 
coûts d’affrètement, le carburant, 
les équipements de sauvetage, 
le matériel médical et logistique, 
la nourriture et les kits pour les 
personnes rescapées ainsi que 
les équipes liées aux opérations), 
soit un budget annuel de plus de 
8 millions d’euros. 
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Sous l'impulsion du Département de Loire-Atlantique, de la 
Région Occitanie et de la Ville de Paris, une plateforme des 
collectivités territoriales solidaires avec SOS MEDITERRANEE a 
été officiellement lancée le 21 janvier 2021. Non politique et non 
partisane, elle réunit plus d’une centaine de collectivités territo-
riales : régions, départements, villes et communes françaises.

Le sauvetage, la morale et la loi

Imaginez que vous êtes témoin de la scène suivante : un enfant 
en bas âge va se noyer dans une piscine où vous-même avez 
pied. Vous n’hésitez pas : vous lui sauvez la vie sans mettre en 
danger la vôtre. Un principe moral vous pousse à le faire. Vous 
ne commencez pas par vous demander pourquoi cet enfant 
est là, qui est responsable de sa surveillance, si les barrières 
de protection sont bien là où elles devraient, etc. Vous agissez 
dans l’urgence et vous renvoyez toutes ces questions à plus 
tard. Ce principe moral est aussi une obligation légale. Celui 
ou celle qui l’oublierait s’exposerait à être condamné.e pour 
« non-assistance à personne en danger. » 10 

En mer, la loi c’est le droit maritime international. Il contient un 
principe vieux de plus d’un siècle qui dit que tout.e capitaine doit 
porter secours et assistance à un navire ou à une personne en 
détresse, sauf lorsque le fait de porter assistance comporte un 
risque immédiat pour lui-même ou elle-même, les membres 
de son équipage et le navire. 11

10.  « Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un 
crime, soit un délit contre l’intégrité corporelle de la personne s’abstient volontairement de le faire est puni de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. Sera puni des mêmes peines quiconque s’abstient 
volontairement de porter à une personne en péril l’assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il 
pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours. » Art 223-6 du Code Pénal.

11.  L’Obligation pour les capitaines et les Etats de prêter assistance sans délai à quiconque est en détresse 
en mer figure dans trois textes : la convention des Nations unies sur le droit de la mer, la Directive de 
l’Organisation maritime internationale MSC.167(78), la Convention internationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer.
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Au fil du temps, une précision a été ajoutée à ce principe : 
l’assistance doit être apportée à toute personne en danger, 
sans tenir compte de sa nationalité ni de son statut, ni des 
circonstances dans lesquelles celle-ci a été trouvée. 12

Les membres de l’équipe de sauvetage de SOS MEDITERRANEE 
portent ainsi assistance à toute personne en détresse, quels que 
soient sa nationalité, le motif de son exil et le statut qui lui sera 
accordé une fois arrivée en Europe (demandeur.euse d’asile ou non).

Il y a une autre obligation, qui incombe, non pas aux navires, 
mais aux États côtiers : celle de coordonner les opérations de 
sauvetage dans la région où ils se sont engagés à le faire. 

En effet, le droit de la mer impose aux États côtiers de créer un 
service de recherche et de sauvetage au large de leurs côtes. 13

12.  Convention SOLAS (Safety Of Life at Sea).

13. Convention SAR (Search And Rescue) Convention internationale sur la recherche et le sauvetage maritime.
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Les régions SAR (Search And Rescue, recherche et sauvetage) 
des États côtiers méditerranéens sont figurées sur la carte. 
Elles s’étendent dans les eaux internationales, bien au-delà 
des eaux territoriales qui constituent un prolongement en mer 
du territoire national (12 milles marins des côtes). 14

Dans ces régions, les États ont surtout des devoirs. Ils doivent 
coordonner les opérations de sauvetage jusqu’au débarque-
ment des personnes rescapées dans un lieu sûr, c’est-à-dire 
« un lieu où la sécurité des survivants n’est plus menacée 
et où leurs besoins élémentaires (tels que nourriture, abri et 
besoins médicaux) peuvent être satisfaits. 15 » C’est également 
un lieu où leurs droits fondamentaux sont protégés « dans 
le respect du principe de non-refoulement. 16 » Il est donc 
interdit de renvoyer toute personne qui demande l’asile vers 
le pays qu'elle fuit. 

Au regard du droit maritime, le débarquement doit intervenir 
promptement, dans un lieu sûr, avec une déviation minimum 
de la trajectoire du bateau. Il ne doit pas nécessairement se 
faire dans le port le plus proche en distance mais le délai doit 
être aussi court que possible. 17

14.  Les eaux territoriales relèvent de la souveraineté de l’État, mais les navires étrangers (civils) disposent d’un 
droit de passage inoffensif.

15. Convention SAR.

16. Règlement du Parlement et du Conseil européen (N° 656/2014).

17. Convention SOLAS (Safety Of Life at Sea) et Directive de l’Organisation maritime internationale.



23

Rome

Marseille

Tunis

Catane

Tripoli

Athènes
Izmir

Tirana

RRS libyenne

RRS maltaise

EAUX TERRITORIALES

RRS grecque

Malte

RRS italienne

RRS française

RRS algérienne
RRS tunisienne

Lampedusa

ITALIE

TUNISIE

L IBYE

EGYPTE

TURQUIE

GRÈCE

SUISSE AUTRICHE HONGRIE

ROUMANIESLOVENIE

CROATIE

SERB IEBOSNIE 
HERZEGOVINE

MONTENEGRO

ALBANIE

BULGARIE

MACEDO INE

 Délimitation des régions de recherche et de sauvetage 
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Comment se déroulent 
les sauvetages ?

Il faut d’abord détecter et localiser l’embarcation en détresse :

  soit le Centre de coordination des secours reçoit un signa-
lement qu’il transmet alors au navire le mieux positionné 
pour effectuer le sauvetage. C’est normalement ce qui se 
devrait se passer mais malheureusement, en Méditerranée 
centrale, c’est rarement le cas depuis 2018 ;

  soit l’équipe de sauvetage de SOS MEDITERRANEE est la 
première à repérer une embarcation en détresse au moyen 
de jumelles ou de radars ; elle en informe alors le Centre 
de coordination des secours compétent en fonction de sa 
situation géographique ;

  soit le signalement est fait par un avion survolant la zone ou 
par un autre bateau proche qui alerte par radio les navires 
présents sur zone ; 

  soit via la ligne téléphonique gratuite civile Alarm Phone qui 
communique les coordonnées d’embarcations en détresse 
aux autorités maritimes compétentes et tient également infor-
més les navires à proximité.

L’Ocean Viking déploie alors deux ou trois canots rapides qui se 
rapprochent de l’embarcation en détresse. Pour éviter les mou-
vements de panique susceptibles de faire chavirer le bateau, 
une personne chargée de la médiation intervient aux côtés 
de l’équipe de sauvetage afin de rassurer les occupant.e.s en 
plusieurs langues : « Restez calmes, nous sommes des huma-
nitaires, nous ne sommes pas des garde-côtes libyens et nous 
avons une équipe médicale à bord ». 
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Les gilets de sauvetage sont distribués, les personnes les plus 
vulnérables (personnes blessées ou en situation d’urgence 
médicale, puis les femmes et les enfants) transférées en priorité 
vers le navire à l’aide des canots de sauvetage par groupe de 
10 à 18 personnes. S’ensuit une série de navettes pour ramener 
toutes les personnes rescapées en sécurité à bord. Dans la 
mesure du possible, les embarcations sont ensuite marquées 
et détruites pour empêcher qu’elles ne soient réutilisées. En 
fonction de la taille des embarcations à secourir, de l’état de 
la mer et de la météo, chaque opération de sauvetage peut 
durer d’une dizaine de minutes à plusieurs heures.

Une fois à bord, les  personnes rescapées reçoivent un kit 
d'accueil comprenant de l’eau, une ration alimentaire, une cou-
verture, un tee-shirt, un survêtement, des chaussettes et des 
fournitures d’hygiène.

On leur procure également les premiers soins et le réconfort 
rendus nécessaires suite aux drames que ces personnes ont 
traversés.. Des repas chauds individuels leur sont distribués 
tous les jours jusqu’à leur débarquement dans un lieu sûr.

Dans certains cas, le sauvetage se conclut par une opération 
particulièrement éprouvante : le transfert des corps de per-
sonnes décédées pendant la traversée.
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Il peut arriver, rarement, que le ou la capitaine du bateau soit 
appelé par les autorités maritimes pour prendre à son bord des 
personnes qui ont été secourues par d’autres navires, c’est ce 
qu’on appelle un « transbordement ».
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Est-ce qu’il y a 
des gens malades ?

La plupart des personnes accueillies à bord ont besoin d’une 
consultation médicale. Dès l’arrivée des personnes rescapées 
à bord, les cas médicaux les plus urgents sont identifiés puis 
pris en charge : hypothermie, déshydratation, brûlures causées 
par le mélange d’essence et d’eau de mer, 18 mais également 
fractures non soignées ou blessures par balles.

Sur le plan psychique, les traumatismes de la traversée s’ajoutent 
aux violences, viols et parfois tortures subis le long d’un par-
cours d’exil qui a pu durer des années.

A bord, une clinique 
est réservée à la prise 
en charge sanitaire, 
effectuée par l'équipe 
médicale mixte de SOS 
MEDITERRANEE et de 
la Fédération interna-
tionale des Sociétés de 
la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge).

En cas d’urgence vitale, 
par exemple concernant 
des femmes enceintes, 
des évacuations médi-
cales par hélicoptère 
ou par navette maritime 
sont organisées à desti-
nation d’un hôpital.

18. Le carburant est en effet transporté dans des bidons qui se renversent souvent dans l'embarcation.
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Note : Cet entretien a été réalisé en 2018 quand Edouard était marin-sauveteur sur l'Aquarius.

TÉMOIGNAGE

Edouard, marin-sauveteur 
Que faisais-tu avant de devenir marin-

sauveteur, qu’est-ce qui t’a poussé à 

rejoindre l'équipe de recherche et de 

sauvetage de SOS MEDITERRANEE ?

J’ai commencé jeune dans le monde 

professionnel en faisant des petits boulots dans ma région natale, 

en Bourgogne. Principalement dans le bâtiment et la viticulture. 

Ensuite j’ai travaillé quelques années dans l’animation (animateur 

puis directeur de centre) et l’éducation spécialisée, la plupart 

du temps auprès d’enfants souffrant d'une déficience ou d'une 

maladie mentale. Finalement j’ai rejoint le domaine maritime 

en Côtes d’Armor où j’ai été ostréiculteur et marin-pêcheur. J’ai 

découvert SOS MEDITERRANEE en regardant un reportage 

relatant le lancement de l’association fin 2015. Je me suis engagé 

parce qu’humainement je trouve insupportable que des gens 

meurent faute de moyens de sauvetage, simplement parce qu’ils 

sont pauvres ou en situation irrégulière. Il n’y a aucune raison 

valable de laisser des gens mourir en mer. Et je pense que la 

résignation face à de telles horreurs est une menace pour la 

cohésion de notre propre société. Pour finir, en tant que marin, je 

me mets à la place de ces gens perdus au milieu de nulle part qui 

espèrent être secourus et je partage leur crainte.

Quel est ton rôle à bord du bateau et quelles sont les 

compétences et qualités requises pour effectuer des opérations 

de sauvetage ?

Mon poste actuel est « second » à bord d’Easy2, le canot qui fait 

la « première approche » lors des sauvetages. Je suis le membre 

qui se déplace à l’intérieur du bateau, entre mon chef de bord 

qui se tient à l’avant et le pilote qui est à l’arrière. Nous arrivons 
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en premier sur le lieu de la « détresse », évaluons l’état de 

l’embarcation et de ses occupant.e.s puis établissons un contact 

verbal. Ensuite nous commençons l'opération, généralement en 

distribuant des gilets de sauvetage. 

Je dois ensuite aider les personnes rescapées à monter à 

bord, les placer au mieux dans notre canot, les rassurer et 

leur transmettre les informations dont elles ont besoin pour 

comprendre notre fonctionnement.

Puis je les sécurise pour monter l’échelle du bateau en guidant 

leurs mains et leurs pieds sur les barreaux. Il nous arrive aussi de 

devoir attraper des gens tombés à l’eau, il faut alors les aider à 

grimper ou carrément les soulever, et ensuite éventuellement 

leur prodiguer les premiers secours. Nous pouvons également 

utiliser des civières, ou autre matériel de ce genre, pour hisser les 

personnes affaiblies, blessées ou inconscientes à bord.

Une fois l’opération de sauvetage terminée, comme tout membre 

de l’équipage, je dois prendre soin des personnes rescapées 

en leur assurant le gîte et le couvert, en les adressant vers les 

équipes médicales si besoin et en étant bienveillant avec elles.
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Quand elles nous font confiance et nous racontent leur histoire, 

il faut savoir écouter car leur témoignage est précieux. Ces gens 

ont besoin d’être considérés, respectés à nouveau car ils ont été 

victimes de maltraitance et les accueillir à bord avec humanité fait 

partie de notre mission.

La vigilance et la capacité d’adaptation sont sans doute des 

qualités premières attendues chez un.e marin car la mer n’est 

pas notre élément naturel et notre séjour à la surface de l’eau 

repose sur une surveillance permanente du matériel et de 

l’environnement.

Il faut aussi savoir vivre en communauté pour passer plusieurs 

semaines au sein d’un équipage et être ouvert d’esprit car on trouve 

à bord du bateau une diversité particulièrement étendue en
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termes de cultures et de compétences. Il y a beaucoup à apprendre 

de chacun.e et il faut être prêt à se remettre en question au début de 

chaque rotation quand la composition des équipes change.

Par ailleurs, la camaraderie est très importante car nous devons 

pouvoir nous appuyer les un.e.s sur les autres. Nous devons 

effectuer des sauvetages parfois particulièrement difficiles, où de 

très nombreuses personnes sont en grand danger et il nous arrive 

de faire face à la mort.

Il y a aussi des questions sans réponse, comme « pourquoi ces gens 

subissent-ils ce sort ? ». Il faut avoir un mental solide et savoir se 

focaliser sur ce qui est à notre portée.

Tu as effectué 4 missions de 3 semaines chacune, quel est 

le moment ou l’événement qui t’a le plus marqué ?

Quand j’ai dû sortir de l’eau un bébé qui flottait sous la surface 

suite à un naufrage et que j’ai dû lui faire un massage cardiaque 

pendant que nous le ramenions plein gaz aux équipes médicales 

de l’Aquarius. Je croyais qu’il était déjà trop tard et j’ai dû 

constamment éviter le souvenir de son visage pendant le reste 

de l’intervention pour ne pas craquer. C’était un sauvetage très 

difficile, nous avons sorti plusieurs bébés dans le même état et 

heureusement, quand nous sommes revenu.e.s à bord, on nous a 

annoncé que tous étaient revenus à la vie. Ça nous a fait un bien 

immense, malgré le fait que d’autres personnes aient disparu 

ou n’aient pas pu être réanimées. Je ne sais pas comment nous 

aurions pu encaisser la perte de l’un d’entre eux 19 

 Il faut être prêt à 
se remettre en question.

19.  D’autres portraits des membres de l’équipe de sauvetage et médicale peuvent être consultés sur le 
site de SOS MEDITERRANEE : https://sosmediterranee.fr/le-navire-ocean-viking/#portraits



33



34

Les risques pris pour 
la traversée ne cessent 
d’augmenter depuis 2018

De février 2016 à juin 2018, toutes les opérations de sauvetage 
menées par l’Aquarius ont été coordonnées par le Centre de 
coordination des secours en mer de Rome, jusqu’au débar-
quement dans un port sûr italien, tandis que l’Italie sollicitait 
en vain l’aide de l’Union européenne.

Dans la période suivante, plusieurs phénomènes ont diminué 
les chances de survie des personnes se retrouvant en mer.

  L’intervention des autorités de coordination des sauvetages 
est devenue défaillante. Les informations sur des bateaux 
en détresse ne sont plus communiquées par les Centres 
de coordination des sauvetages depuis que l’Organisation 
maritime internationale a transféré la responsabilité d’une 
vaste zone auparavant gérée par l’Italie à la Libye en juin 
2018. Les embarcations ne sont souvent repérées que grâce 
aux opérations de veille méticuleuse, menées en continu 
par les équipes de sauvetage au moyen de jumelles et de 
radars, ou sont signalées par d’autres ONG (via des moyens de 
reconnaissance aérienne ou une ligne téléphonique civile). En 
l’absence de coordination de la recherche, y compris par voie 
aérienne, et de collaboration avec les navires de sauvetage, 
il est certain que des embarcations disparaissent sans que 
personne n’en ait connaissance. Lorsqu’une embarcation en 
détresse est localisée et que l'équipe de sauvetage essaie 
d’entrer en contact avec les centres de coordination des 
secours, ses appels restent souvent sans réponse. Cela fait 
parfois perdre de précieuses heures pour la recherche des 
embarcations en détresse.
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  A partir du transfert des responsabilités aux garde-côtes 
libyens durant l’été 2018, les navires de secours avec à leur 
bord des personnes rescapées attendaient en mer parfois 
pendant des jours, voire des semaines, qu’un lieu sûr de 
débarquement ne soit finalement désigné. Résultat : les 
survivant.e.s courent plus de risques, et les navires concernés 
ne peuvent pas secourir d’autres personnes en détresse en 
mer. Ceci constitue une infraction aux conventions maritimes 
internationales stipulant que les navires doivent être relevés de 
la responsabilité du sauvetage aussi vite que possible et que 
les personnes rescapées doivent être traitées humainement. 
Au contraire, depuis fin 2022, un lieu sûr de débarquement 
est donné rapidement par les autorités italiennes, souvent 
à plusieurs jours de navigation des zones de sauvetage. 
Cela oblige les navires de sauvetage à s’éloigner pendant 
de longues périodes pendant lesquelles ils ne peuvent pas 
sauver des vies, tout en engendrant des coûts supplémen-
taires considérables.

  Les États de l’Union européenne se sont désenga-
gés des opérations de sauvetage depuis 2018 et 
procurent aux autorités libyennes les moyens d’in-
tercepter les femmes, les hommes et les enfants 
qui essaient de fuir la Libye, afin que ces personnes 
ne parviennent pas jusqu’aux côtes européennes. 
En 2017, le Conseil européen décide de soutenir le finance-
ment, la formation et l’équipement des garde-côtes libyens : 
200 millions d’euros de fonds européens sont engagés au 
cours de l’année. 
Au cours des interceptions, les méthodes inadaptées 
voire brutales des garde-côtes libyens peuvent créer 
des situations confuses qui mettent en danger de mort 
les personnes en détresse en interdisant ou retardant les 
opérations de sauvetage. 
Pour des raisons de sécurité et en vertu du droit inter-
national, les équipes de SOS MEDITERRANEE refusent 
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systématiquement de reconduire les rescapé.e.s en Libye, 
qui ne peut pas être considérée comme un lieu sûr de débar-
quement selon les rapports de l’ONU. Mais elles ont parfois 
été obligées de se mettre en retrait et d’assister impuissantes 
à la reconduite des personnes rescapées vers ce qu’elles 
appellent « l’enfer libyen ».

  Les bateaux de la marine marchande sont tentés d’éviter 
la zone. Se retrouver dans une situation d’obligation de porter 
secours peut les exposer à être longtemps immobilisés en 
mer avec les personnes rescapées à bord avant qu’un débar-
quement ne soit rendu possible. C’est ce qui s’est passé pour 
le navire pétrolier Maersk Etienne en août 2020. Le bateau 
est resté bloqué en mer 42 jours en raison de l’absence de 
solution pour débarquer 27 rescapé.e.s auxquel.le.s il avait 
porté secours en Méditerranée.

  Pendant de longues périodes, il arrive que plus aucun 
bateau d’ONG ne soit en mesure de répondre aux appels 
à l’aide, parce qu’ils sont bloqués les uns après les autres 
par les autorités à travers la mise en œuvre de procédures 
administratives ou judiciaires. Les discours de certain.e.s 
dirigeant.e.s européen.ne.s reprennent à leur encontre la fable 
d’un « appel d’air » engendré par la présence d’ONG en mer 
(voir page 16), et les accusent de complicité avec les passeurs. 
Dans la foulée de cette campagne de dénigrement, les ONG 
de sauvetage sont la cible de harcèlement administratif et 
judiciaire, les empêchant de sauver des vies. On qualifie cela 
de “criminalisation” des ONG. Depuis 2017, des enquêtes sont 
lancées contre les navires et leurs équipages, sans que les 
accusateurs n’aient jamais prouvé la moindre action illégale. 
La plupart des plaintes aboutissent à un acquittement ou 
sont abandonnées faute de preuves. A titre d’exemple, en 
2018 l’Aquarius est privé de pavillon par Gibraltar. Puis c’est 
au tour du Panama de retirer son pavillon au navire, invoquant 
des pressions politiques du gouvernement italien. Le procu-
reur de Catane en Sicile annonce des poursuites judiciaires 
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et demande la mise sous séquestre préventive du navire, 
alléguant une prétendue mauvaise gestion des déchets à 
bord. Le 14 septembre 2019, après 14 mois de fermeture 
des ports aux ONG, l’Ocean Viking est le premier bateau 
humanitaire autorisé à débarquer dans un port sûr en Italie 
des rescapé.e.s qui seront redirigé.e.s vers plusieurs États de 
l’Union européenne. L’Ocean Viking sera placé en détention 
par les autorités italiennes de juillet à décembre 2020. 

En septembre 2022, le Sea watch 3 est détenu par les auto-
rités italiennes. Il n’a toujours pas repris la mer au moment 
de l’écriture de ces lignes (juillet 2023).

Sur la base du décret italien paru fin 2022, le Geo Barents a 
été détenu 20 jours en février 2023. Le Louise Michel a été 
détenu également sur la base de ce décret un mois plus 
tard. L’Ocean Viking lui-même a fait l’objet d’une détention 
de 10 jours en juillet 2023 par les autorités italiennes qui 
reprochaient un manque de conformité au niveau des dis-
positifs d’évacuation du navire. Après d’intenses démarches, 
ces mêmes autorités ont finalement convenu que le bateau 
respectait les normes et il a pu reprendre sa mission.

En août 2019, l’avion de l’ONG allemande Sea-Watch et celui 
de l’ONG française Pilotes volontaires ont été cloués tempo-
rairement au sol sur l’île de Lampedusa, au motif qu’ils ont 
une vocation récréative et non pas professionnelle. En 2022, 
les avions de Sea-Watch se sont vu interdire le survol de 
l’espace aérien correspondant à la Région de recherche et 
de sauvetage libyenne par les autorités du pays, en contra-
diction avec la règlementation internationale.

Dans ce contexte de remise en cause du droit maritime en 
Méditerranée centrale, la traversée est rendue encore plus 
périlleuse pour les personnes qui continuent de fuir la Libye. 
Entre 2014 et 2022, 25 749 personnes ont perdu la vie en 
Méditerranée centrale, selon l’OIM.
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LE PARCOURS 
DES PERSONNES 
ACCUEILLIES 
À BORD DE 
L’AQUARIUS

PUIS DE 
L’OCEAN VIKING
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Nigéria

République 
Démocratique 

du Congo

Cameroun

Libye

Ghana
Côte 

d’Ivoire

Guinée 
Conakry

Gambie

Guinée 
Bissau

Sierra 
Leone

Bénin
Togo

Libéria

Sénégal

Soudan

Égypte

Palestine

Soudan du Sud
Éthiopie

Pakistan

SyrieTunisie

Burkina 
Faso

Mali

Maroc

Tchad 

Niger
Bangladesh

Somalie

Érythrée

Mer Méditerranée

 Les 31 pays représentés sur l’Ocean Viking en 2022 

Note : les pays représentés sur l’Ocean Viking ne sont pas forcément représentatifs de l’ensemble des 
personnes secourues en Méditerranée centrale.

P our la plupart, avant de s'embarquer, elles ont par-
couru des milliers de kilomètres pour arriver jusqu'en 
Libye.

Elles sont originaires d'Afrique subsaharienne, mais aussi de 
pays situés à l'est de la Méditerranée, comme la Syrie, le 
Bangladesh ou le Pakistan.

Pays d'origine 
des rescapé.e.s en 2022

 Plus de 300 personnes
 De 100 à 300 personnes
 De 10 à 100 personnes
 Moins de 10 personnes



40

Pour quelles raisons 
ont-elles quitté leur pays ?
Certaines personnes ont quitté leur pays en urgence parce 
qu’elles s’y sentaient en danger. 
Les conflits armés impliquant des groupes terroristes et des 
armées régulières épargnent rarement les civils. Mais il existe 
beaucoup d’autres raisons de partir :

  Un jeune homme peut fuir à cause du service militaire violent 
imposé dans son pays.
  Une jeune adolescente peut fuir un mariage forcé ou des 
violences intra-familiales.
  Une jeune maman peut être contrainte de partir pour protéger 
son enfant de mutilations génitales imposées par la tradition. 
  D’autres partent pour travailler, pas systématiquement en 
Europe, mais le plus souvent dans un pays voisin, comme 
par exemple en Libye, dont l’économie florissante a attiré 
de nombreuses personnes étrangères pendant des années. 
  Un jeune homme pour aller jouer au foot ailleurs. Un pro-
fesseur d'anglais pour améliorer son CV.
  Un ingénieur pour être embauché dans une entreprise 
libyenne de pétrochimie. 

D’après les témoignages que nous recueillons à bord du navire auprès 
des personnes secourues, au départ, beaucoup n’ont aucune inten-
tion d’aller en Europe. C’est une fois arrivées en Libye, lorsqu’elles 
sont happées dans un cycle de violence infernal, qu’elles n’ont alors 
souvent qu’une issue pour quitter le pays : traverser la Méditerranée. 
En effet, une partie d’entre elles est victime de trafic d’êtres humains 
en Libye. Hommes, femmes et enfants peuvent être détenu.e.s dans 
des centres tenus par des trafiquants d’êtres humains ou bien arrê-
té.e.s par les autorités pour immigration illégale puis détenu.e.s. Dans 
ces centres, tant officiels qu'illégaux, les personnes peuvent alors 
faire l’objet de graves violations des droits humains (traitements 
inhumains, torture, violences sexuelles, extorsion, travail forcé...). 20

 20.  64% des personnes arrivées en Libye y sont venues pour y travailler, sans aucune intention de 
poursuivre plus loin leur parcours migratoire (Source : Vincent Cochetel, envoyé spécial du HCR pour la 
Méditerranée Centrale, au journal Le Monde, 12 janvier 2018).

1 000
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Les risques dans le désert

Pour parvenir en Libye, certaines personnes doivent traverser 
un désert. Or les routes empruntant le désert sont au moins 
aussi dangereuses que celles de la mer. Sur cette carte, la 
zone désertique est représentée en ocre.

Dans le Sahara, la température peut dépasser 50 degrés à 
l'ombre. Quand les camionnettes tombent en panne, il arrive 
que les passeurs abandonnent leurs passager.e.s dans le désert, 
sans eau, ni nourriture. C’est un scénario souvent entendu dans 
les témoignages : des passeurs routiers entassent les personnes 
à l’arrière d'un pick-up. De crainte d'être arrêtés aux contrôles 
routiers, les chauffeurs conduisent hors-piste et doivent s’aven-
turer sur des routes toujours plus dangereuses. De plus, certains 
finissent par abandonner leurs passager.e.s en plein désert, tout 
en leur faisant croire que la frontière libyenne est toute proche.
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TÉMOIGNAGE

Mouctar a 21 ans
Il vient de Guinée-Conakry. A bord de 

l’Aquarius, il a raconté son passage du Mali 

à l’Algérie et parlé des rançons exigées tout 

au long du trajet :  « A Talhandak 21, comme 

nous ne pouvions pas payer puisqu’on 

nous avait tout volé un peu avant d’arriver, nous avons d’abord 

été battu.e.s avec des bâtons puis étranglé.e.s avec les tuyaux qui 

servaient à pomper l’essence des bidons. Ensuite, on nous a mis.es 

face au soleil et si on ne le regardait pas, on nous giflait... Ça a duré 

des heures puis ça s’est arrêté sans qu’on sache pourquoi puis 

ça a repris, sans raison aussi. Puis au bout d’un moment ils ont 

rassemblé tou.te.s les passager.e.s. Les personnes qui n'ont pas pu 

racheter de billet ont été emmenées en prison jusqu’à ce qu'elles 

paient à nouveau. Celles qui ont réussi à repayer le voyage, comme 

moi, sont reparties mais pas pour longtemps, car le chauffeur nous 

a abandonné.e.s dans le désert [de Hoggar]. En plein milieu des 

déserts, il survient toujours quelqu’un qui propose de nous « aider ». 

Là c’était une femme à qui le chauffeur du camion nous avait en 

fait revendu.e.s. Elle nous a proposé de nous héberger et de nous 

donner à manger. Nous n’avions pas mangé depuis très longtemps 

alors, au fond, nous étions contents. »

La route s’est poursuivie de la même façon jusqu’à un « foyer » de 

Timiaouine en Algérie, comme il s’en trouve tant sur tout le long 

de ces réseaux : « A peine arrivé.e.s dans ce foyer, le propriétaire, 

un certain Eza, nous a enfermé.e.s avec un bol de bouillie par jour 

pour toute nourriture, prétextant qu’il nous avait tiré.e.s des mains 

de rebelles et que nous devions le rembourser de la somme versée 

pour notre « libération », soit : 230 €...  A ce stade du voyage, les 

personnes qui ne pouvaient pas payer repartaient au Mali. » Mouctar 

est resté quatre jours dans cet endroit avant de réussir à s’enfuir 

21. Dernière ville du Mali avant l’Algérie.
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La situation des personnes 
migrantes en Libye

Le passage par la Libye leur fait courir le risque d'être volées, 
enlevées, séquestrées, réduites au travail forcé, torturées pour 
obtenir une rançon payée par leur famille, violées, et vendues 
comme esclaves.

Depuis la chute du régime du Colonel Mouammar Kadhafi, la 
Libye est soumise à une situation politique chaotique, avec plu-
sieurs groupes revendiquant le pouvoir qui s’affrontent parfois 
ouvertement dans une véritable guerre civile. Les milices armées 
y font la loi. Les personnes migrantes sont privées de leurs droits 
et peuvent être emprisonnées à tout moment, sans autre motif 
que celui d’être étrangères et sans aucun recours possible.

Sekou vient de Côte d’Ivoire 22 : « J'ai été forcé à travailler, battu 
et je recevais à peine de quoi me nourrir. » 23

Y. a 17 ans et vient de Gambie : « Ils ont amené les femmes, il y 
avait des filles, des filles qui étaient même plus jeunes que moi. 
Ils les ont violées devant nous et il fallait qu’on regarde. Il y avait 
leur père ou leurs frères. Ceux qui voulaient empêcher ça étaient 
tués sur place. »

L. a 20 ans et vient de Gambie : « J’ai été forcé à travailler pour 
ramasser les cadavres de personnes migrantes. Les corps sont 
placés dans des fosses communes, parfois il ne restait que la tête. 
Ces derniers temps il y avait aussi des corps de femmes enceintes. »

X. vient du Sénégal : « Cela fait deux ans que je suis en Libye. 
J’ai été en prison à Sabratha. Un jour les gardes m’ont battu avec 
une machette, avec un AK47, sur la tête, je n’avais rien fait. Il faut 
payer pour sortir de la prison. Quand j’ai entendu dire que des 
Africains étaient dans des camps, attachés avec des chaînes, 

22.  Témoignage recueilli à bord de l’Ocean Viking en novembre 2021.

23.  https://www.youtube.com/watch?v=vLsEAAQ7OEk
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battus, vendus, je me suis dit que je devais absolument partir de 
la Libye, je ne pouvais pas rester là-bas. Si j’avais su tout ça, je 
ne serais jamais allé en Libye, pour en sortir c’était très difficile. 
Il y a beaucoup de gens qui sont coincés là-bas, qui veulent en 
sortir mais qui ne savent pas comment faire. »

En août 2022, l’Organisation Internationale pour les Migrations y a 
recensé 679 974 personnes migrantes, venant d’une quarantaine 
de pays. Une partie d'entre elles subissent un cycle de violences 
dont il est difficile de sortir. En novembre 2022, 3 651 personnes 
étaient emprisonnées dans des centres de détention officiels. 
Une autre partie, dont le nombre est inconnu, est détenue dans 
des centres non officiels tenus par des milices participant à la 
traite d’êtres humains. Pour celles-là, en l’absence d’accès de 
la part des humanitaires, les conditions de détention ne font 
l’objet d’aucun suivi ou contrôle extérieur. C'est pour cela qu’il 
est très difficile de connaitre le nombre de personnes qui y sont 
détenues, même si on l’estime à plusieurs milliers. C’est aussi 
souvent dans ces centres que sont commises les exactions 
rapportées par les rescapé.e.s à bord de l’Ocean Viking. 

Cicatrices de torture infligées en Libye



45

En haute mer, les embarcations 
impropres à la navigation sont 
mises à rude épreuve

D’après des témoignages, des passeurs annoncent une tra-
versée de trois heures « en ligne droite » alors qu’en réalité il 
faut plusieurs jours pour arriver sur la première côte italienne, 
à condition d’avoir un bateau adapté et de savoir naviguer.

Les embarcations proposées sont généralement en mauvais 
état et impropres à la navigation, surchargées et dépourvues de 
moyens de navigation et d’orientation. La capacité du moteur 
est souvent faible et la quantité de carburant insuffisante pour 
faire tout le trajet. Dans certains cas, toutes les conditions sont 
réunies pour conduire au naufrage.

En cas de refus d’embarquer, il arrive que le passeur utilise une 
arme à feu pour pousser les gens à monter sur le pneumatique.

 Il faut plusieurs jours 
pour arriver sur la première 
côte italienne, à condition 
d’avoir un bateau adapté 

et de savoir naviguer.
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Quelquefois, quelqu’un a pu acheter un téléphone satellitaire 
au passeur et peut lancer un appel de détresse.

Tomber à l'eau est fatal. Pour des gens qui savent nager, qui 
ont un gilet de sauvetage, qui ne paniquent pas, le temps de 
survie en haute mer est de quelques heures. Mais, pour des 
personnes épuisées, traumatisées par les épreuves du voyage, 
qui n'ont jamais vu la mer, qui ne savent pas nager et sont la 
plupart du temps sans gilet de sauvetage, le temps de survie 
peut ne pas dépasser quelques secondes.

Il est arrivé que les équipes de sauvetage voient des gens 
disparaître sous leurs yeux.
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TÉMOIGNAGE

Zeineb a 19 ans
Mariée de force au Mali, quelques 

années auparavant, Zeineb 

avait décidé de fuir les mauvais 

traitements que son mari lui 

faisait subir. Elle était sur une 

embarcation où 90 personnes 

ont péri en mer. C’est la seule 

femme qui a survécu. A bord 

de l’Aquarius, elle parle :  « Dès le départ, des gens ont dit qu’on 

ne pouvait pas partir avec ce canot, parce que le moteur faisait 

un drôle de bruit et qu’il y avait de l’eau au fond. On les a battus et 

jetés dedans. On ne pouvait pas faire marche arrière. On est parti.e.s 

dans la nuit, vers minuit ou une heure du matin. Il y avait beaucoup 

de vent. L’eau montait de plus en plus. Les gens dans le bateau 

avaient peur. Y’en avait qui criaient, d’autres qui appelaient Dieu. Des 

hommes disaient de ne pas bouger pour ne pas renverser le bateau. 

Ça a duré longtemps comme ça, peut-être deux ou trois heures, 

j’en sais rien. Puis les vagues sont devenues plus fortes et le canot 

a chaviré. La plupart ne savait pas nager. Le canot était poussé par 

le vent. Les gens s’accrochaient les uns aux autres. Tout le monde 

criait. Le canot était de plus en plus loin. Je ne sais pas comment j’ai 

réussi à le rattraper. Je ne sais pas nager. Des hommes l’ont retourné et 

sont remontés dedans mais ils empêchaient les autres de monter. Les 

deux femmes que tu m’as montrées sur les photos tout à l’heure, elles 

avaient réussi à remonter dedans, mais les hommes les ont repoussées 

dans l’eau. C’est pour ça qu’elles se sont noyées. Et quand j’ai réussi 

à m’accrocher aux cordes, ils me repoussaient aussi. Alors le bateau 

de sauvetage est arrivé et on m'a lancé des gilets de sauvetage. Là 

aussi, les hommes ne voulaient pas qu’on les attrape. Alors je me suis 

accrochée au dos d’un garçon dans l’eau parce que lui, il avait un gilet 

et on est venu me chercher. Si t’as peur, tu meurs. » 
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Le risque d’être intercepté 
par les garde-côtes libyens

Entre 2019 et 2022, plus de 78 000 personnes ont été inter-
ceptées par les garde-côtes libyens et ramenées en Libye au 
lieu d’être débarquées en lieu sûr 24, en contradiction avec les 
règles du droit international. 

24.  Source : OIM Libye : https://twitter.com/IOM_Libya
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TÉMOIGNAGE

Un jeune malien a tenté trois fois la traversée
« La première fois nous avons été arrêté.e.s par les Asma Boys, les 
bandits de la mer. » La deuxième fois, le pneumatique sur lequel il se 
trouvait a été intercepté par la marine libyenne : « Il y a environ deux 
mois, j’ai été arrêté par la marine libyenne. Ce jour-là, deux embarcations 
pneumatiques avaient été lancées en mer et une fois dans les eaux 
internationales, l’autre pneumatique était percé et se dégonflait. Nous 
avons commencé à faire des appels à l’aide. Quand nous avons vu 
un hélicoptère, nous avons pensé que c’était des humanitaires. Mais le 
navire est arrivé et nous avons vu le drapeau libyen, nous avons essayé 
de nous échapper. Tout le monde était inquiet. Ils ne nous ont pas laissé 
nous échapper, ils ont continué à nous suivre. Afin de ne pas risquer 
la vie des gens, parce qu’il y avait beaucoup de femmes et beaucoup 
d’enfants parmi nous, nous les avons finalement laissé faire. Dieu merci, 
personne n’est tombé dans l’eau.
Hier, quand le bateau espagnol est arrivé, nous étions inquiets, mais 
après j’ai dit à mes amis : “Regardez comment ces gens nous traitent 
bien ici. Sur le bateau libyen, ils ne nous avaient même pas donné 
d'eau ; une fois qu’ils nous avaient tirés hors du canot, ils sont allés se 
laver tout de suite, et puis ils mangeaient devant nous, sans rien nous 
donner”. » Une fois débarquées dans le port de Tripoli, les personnes 
naufragées interceptées ont été ramenées en prison : « Quand nous 
avons débarqué, les organisations internationales étaient présentes, 
elles ont pris nos adresses et ensuite on nous a mis.es dans des bus, et 
ramené.e.s en prison. Les prisons ne sont pas organisées, elles étaient 
très étroites, il était presque impossible de s’asseoir. Tu dois marcher 
sur ton frère pour passer. Il n’y avait pas d’organisations humanitaires 
qui venaient dans la prison, on avait même du mal à obtenir de l’eau. 
Nous avons bu lentement parce que nous ne savions pas s’ils nous 
apporteraient encore de l’eau plus tard. Un jour, ils ont apporté 5 litres, 
puis nous avons passé trois jours sans eau. Il vaut mieux être rapatrié 
que de rester dans les prisons libyennes. D’autres disent qu’il vaut mieux 
se noyer que de rester dans les prisons libyennes. Nous risquons notre 
vie, mais vraiment il vaut mieux se noyer que d’être arrêté par la marine 
libyenne. C’est comme si nous vivions de nouveau l’esclavage. » 

Note : Témoignage recueilli à bord de l'Aquarius en décembre 2017.
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EN MER : 
SAUVER DES VIES

À TERRE : ENCORE 
DES QUESTIONS



51

Pour venir en Europe pourquoi 
ne pas prendre l'avion ?

Pour aller de la Libye à l’Italie, il y a un moyen simple : l’avion. 
Au lieu d’arriver légalement, des centaines de milliers de per-
sonnes donnent des sommes bien plus élevées à des passeurs 
qui les entassent sur des embarcations fragiles, une traversée 
durant laquelle elles risquent de mourir noyées. Pourquoi ?

Le passage par la mer n’est pas un vrai choix. Et encore moins le 
passage par la Libye, qui est le pays le plus risqué pour les per-
sonnes migrantes ou réfugiées. Mais la voie illégale est la seule 
voie possible puisqu'elles ne peuvent pas avoir accès à des visas.

Sur cette carte, l’espace Schengen européen est figuré en 
bleu. 25 Les ressortissant.e.s de tous les pays figurés en vert 
peuvent y accéder sans visa. Les citoyen.ne.s des pays figurés 
en rouge doivent impérativement demander et obtenir un visa.
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 Conditions d'entrée dans l'espace Schengen 

25.  L’espace Schengen, créé en 1995, comprend les territoires de 27 États européens, dont 23 Etats membres de 
l’Union européenne..
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Sans visa, impossible de passer légalement les frontières euro-
péennes, même si l’on dispose de l’argent nécessaire pour 
payer le voyage en avion. Or l’obtention d’un visa par les pays 
européens est devenue quasiment impossible.

Quand on ne peut espérer avoir un visa, on cherche une autre 
porte. Quand elle se ferme à son tour, on en cherche encore 
une autre. Chaque fois, la porte suivante est plus risquée que 
la précédente. C’est ainsi que les flux migratoires se déplacent 
vers les voies les plus dangereuses et notamment par la mer.

Avoir la vie sauve...

De mars 2016 à juillet 2023, les équipes de SOS MEDITERRANEE 
ont porté secours à 37 784  personnes.

Qui sont ces personnes rescapées ? Depuis le début des opéra-
tions, elles sont de plus de 40 nationalités différentes. 15 % sont 
des femmes et 85 % des hommes. La proportion de mineur.e.s 
atteint 26 %, dont 79 % voyageant seul.e.s, sans adulte.

 Sans visa, impossible 
de passer légalement 

les frontières européennes.
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...et après ?

Les ports de débarquement sont généralement en Italie. Une 
fois à terre, les personnes rescapées rencontrent deux types 
d’interlocuteurs...

  Les autorités policières : ministère de l’Intérieur italien 
et Frontex, l’agence européenne de protection des fron-
tières. Elles sont photographiées et doivent donner leurs 
empreintes digitales. Certain.e.s arrivant.e.s sont défini.e.s 
comme « demandeurs d’asile ». Les autres personnes 
peuvent être renvoyées dans leur pays. 
  Les services sanitaires, de protection et d’accueil : ministère 
de la Santé italien, Organisation Internationale des Migrations, 
Haut-Commissariat des Nations-Unies pour les Réfugiés, et 
les organisations humanitaires nationales (comme la Croix-
Rouge italienne).

La mise en place d’un mécanisme de débarquement stable 
et pérenne n’est toujours pas en place en fin septembre 2023, 
alors que ce livret est mis sous presse.
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SOS MEDITERRANEE 
est-elle la seule ONG à faire 
du sauvetage ?

Heureusement, non. D’autres ONG de recherche et de sauvetage 
ont été créées depuis 2014 par d’autres citoyen.ne.s européen.ne.s 
pour combler le vide laissé par les gouvernements. En 2014, 
la première opération de sauvetage civile a été lancée par le 
MOAS (Migrant Offshore Aid Station). En 2015, MSF a lancé des 
opérations de sauvetage avec trois navires civils.
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 QUE FAIRE POUR NOUS AIDER ? 

Tout.e citoyen.ne, quels que soient son âge et ses compétences, 

peut contribuer, à sa façon, à porter secours aux personnes en 

détresse en Méditerranée.

Huit ans après sa création, SOS MEDITERRANEE compte en 

France plus de 650 bénévoles réparti.e.s dans 19 antennes de 

l’association. Ces bénévoles se mobilisent toute l’année pour 

organiser des centaines d’événements (plus de 464 en 2022) et 

pour sensibiliser la société civile à la tragédie des naufrages à 

répétition en mer Méditerranée, notamment :

Pour donner de la visibilité à SOS MEDITERRANEE, des élèves 

au collège, au lycée et à l'université se mobilisent également en 

organisant par exemple :

Sur le site de SOS MEDITERRANEE, vous pouvez lire le journal 

de bord qui relate les opérations de sauvetage, prendre 

connaissance des événements de solidarité organisés à 

terre, contacter les antennes bénévoles, et ainsi relayer ces 

informations et ces témoignages autour de vous.

www.sosmediterranee.fr

des concerts 
de soutien

des courses 
solidaires

des défis sportifs 
(rallyes nautiques, cross)

des pièces 
de théâtre

des actions de collecte 
et de sensibilisation

des projections 
débats

des repas solidaires dans 
leur établissement
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Aquarius, Sea Watch 3, Sea Watch 4 (ONG allemande Sea Watch), 
Geo Barents (Médecins Sans Frontières Hollande), Sea Eye 4 
(ONG allemande Sea Eye), Open Arms (ONG espagnole Pro Activa 
Open Arms), Aita Mari (ONG Salvamento Maritimo Humanitario), 
Rise Above (ONG allemande Mission Lifeline), Mare Jonio (ONG ita-
lienne Mediterranea Saving Humans), Humanity 1 (ONG allemande 
SOS Humanity)... La liste des noms de navire parait importante.

Mais une grande partie de ces ONG ont mis fin à leurs opéra-
tions, tandis que d’autres ont été paralysées durant de longs 
mois par les attaques judiciaires ou administratives dont elles 
font l’objet (voir pages 36-37). Certaines ont dû abandonner 
leur navire et en rechercher un nouveau. De nouvelles ONG se 
sont également créées et de nouveaux bateaux mis en service.

En raison des différents blocages et des contraintes liées aux 
escales et au débarquement des rescapé.e.s, il arrive parfois 
que des semaines durant il n’y ait plus aucun navire d'ONG en 
Méditerranée pour répondre aux appels de détresse.

  8 000 personnes réunies à Marseille le 24 juin 2023 lors d’un grand concert de soutien.
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26.  Parmi les 28 survivant.e.s du naufrage d’un bateau de 800 personnes, en avril 2015, il y avait une 
personne qui tenait la barre et une autre qui l’assistait. Le 13 décembre 2016, les deux hommes ont 
été condamnés respectivement à dix-huit et cinq ans d’emprisonnement. Étaient-ils pour autant des 
trafiquants d’êtres humains ?

27.  Cet échec est la conclusion d’un rapport parlementaire français du 7 février 2017 (n°4451). « Sophia a rempli 
et continue de remplir une mission humanitaire de grande valeur mais qui ne figure pas dans son mandat et 
qui, au surplus, incombe par principe à l’ensemble des navires, civils ou militaires, sur toutes les mers du globe 
et en toutes circonstances. En revanche, elle n’a manifestement pas rempli la mission “militaro-policière” pour 
laquelle elle a été mise en place. » Après un an de mission, 71 trafiquants présumés ont été arrêtés et remis 
aux autorités judiciaires italiennes.

28.  « Out of Africa: The organization of migrant smuggling across the Mediterranean ». European Journal of 
Criminology. January 21, 2018.

 SI ON ARRÊTAIT LES PASSEURS,  

 EST-CE QU’IL N’Y AURAIT PAS  

 MOINS DE MORTS ? 

On peut imaginer que s’il n’existait pas de réseaux de passeurs 

organisant les traversées, il y aurait moins de tentatives et par 

conséquent moins de morts. En faisant le calcul de la somme 

empochée par les passeurs pour chaque embarcation, et en la 

multipliant par le nombre d’embarcations mises à la mer, on atteint 

des sommes vertigineuses, en milliards d’euros. De là est née l’idée 

qu’il suffirait d’envoyer des navires militaires, pour démanteler les 

réseaux de passeurs et mettre fin aux noyades en Méditerranée.

La réalité est plus complexe. L’Union européenne a décidé, en 

mai 2015, de mettre en œuvre une opération pour lutter contre le 

trafic de personnes migrantes en Méditerranée. Cette opération 

maritime, baptisée Sophia, s’est heurtée à une difficulté majeure : 

les passeurs ne montent pas à bord des embarcations pour 

conduire les migrant.e.s et réfugié.e.s en Europe. Ils confient la 

barre à l'un.e des occupant.e.s, qui n’est aucunement préparé.e 

à cette responsabilité, et qui, si sa vie est sauve, est accusé.e de 

trafic d’êtres humains et comdamné.e comme tel. 26 

Cette mission n’a donc pas pu atteindre le but poursuivi. 27

En outre, une étude de l’université de Cambridge,28 publiée en 

janvier 2018, ne confirme pas l’hypothèse d’une organisation 

transnationale qui serait aux mains d’un chef, et qui 

monopoliserait certaines routes (sur un modèle mafieux). Elle 

met plutôt en évidence l‘existence de nombreux trafiquants 

indépendants, constitués en de multiples milices qui se font une 

rude concurrence afin de capter l’argent de ce trafic.
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Quelle est la profondeur de la 
mer à l’endroit des naufrages ?

L’élève qui nous a posé cette question inhabituelle se deman-
dait si l’on pouvait repêcher les corps des personnes noyées 
pour organiser des funérailles. Voici l’exemple du chalutier dans 
lequel près de 800 personnes ont péri le 18 avril 2015. Après 
plus d’un an de recherches, l’épave a été retrouvée à 85 milles 
nautiques des côtes libyennes, dans les eaux internationales. Elle 
se trouvait à une profondeur de 370 mètres. Elle a été ramenée 
en Sicile. Il a fallu deux semaines aux pompiers volontaires 
sicilien.ne.s pour en extraire les corps. On a réalisé que, dans 
la cale, 203 personnes avaient été entassées dans 45 mètres 
carrés. Une équipe de légistes volontaires a essayé d’identifier 
les corps. Un « bureau des disparu.e.s » a tenté de leur donner 
un nom, un prénom, une date de naissance. Cette équipe a 
abouti à la conclusion qu’il y avait en fait plus de 1 000 à 1 200 
personnes à bord du navire. Puis, il a recherché les familles. Ce 
sont elles qui peuvent aider à l’identification, qui savent décrire 
les tatouages ou les cicatrices de la personne disparue, montrer 
sa photo souriant à pleines dents, confirmer s’il a déjà eu des 
fractures. Si tout cela correspond aux informations post-mortem 
de la banque de données, un échantillon de salive, de cheveux 
ou de sang est demandé aux proches, pour confirmer l’iden-
tité par des analyses ADN. Les corps ont été enterrés dans le 
cimetière de Catane, sur la côte est de la Sicile. En général, les 
corps repêchés sont enterrés dans des tombes anonymes. Il y 
en a des centaines dans les cimetières siciliens.

Mais la plupart des corps engloutis par la mer ne sont jamais 
retrouvés ; ce qui fait de la Méditerranée le plus grand cime-
tière marin au monde. Or, savoir ce qui s’est passé est essentiel 
pour que les familles de disparu.e.s puissent faire leur deuil.29

29.   Le documentaire Numéro 387 – Disparu en Méditerranée, de Madeleine Leroyer, traite de ce sujet
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Existe-t-il une solution ?
SOS MEDITERRANEE ne prétend pas être la solution à ce drame 
humanitaire mais s’efforce de limiter le nombre de victimes.

SOS MEDITERRANEE exhorte les dirigeant.e.s européen.ne.s à 
mettre en place un dispositif civil de recherche et de sauvetage à 
la hauteur des besoins, face à ces risques massifs de naufrages.

Dans l’immédiat, il leur appartient de s’accorder sur un méca-
nisme de débarquement coordonné, prévisible et pérenne dans le 
respect des conventions internationales et du droit maritime, afin 
d’éviter de nouveaux blocages des personnes secourues en mer.

Il leur appartient, aussi, de laisser les navires des ONG conti-
nuer de sauver des vies, en faisant cesser les campagnes de 
harcèlement administratif, politique et judiciaire à leur encontre.

En attendant, chacun.e est confronté au choix suivant : détour-
ner le regard, assister au désastre sans agir, ou bien se com-
porter de façon citoyenne en tentant de sauver des vies. 
SOS MEDITERRANEE invite chacun.e à agir pour le respect 
du droit maritime et des droits humains : le droit à la vie, à la 
dignité, à la protection et à l’aide humanitaire.
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SOS MEDITERRANEE
SOS MEDITERRANEE a été créée en 2015 à partir d’un mouvement de 

citoyen.ne.s européen.ne.s, décidé.e.s à agir face à la tragédie des naufrages 

à répétition en Méditerranée. Convaincue qu’il n’est pas acceptable de laisser 

des milliers de personnes se noyer, aux portes de l’Europe, l’association 

poursuit son combat pour sauver des vies en mer et sensibiliser l’opinion. 

Grâce à une mobilisation exceptionnelle de la société civile européenne, 

SOS MEDITERRANEE a affrété un premier navire, l’Aquarius, qui a sillonné 

sans relâche les eaux internationales au large des côtes libyennes de février 

2016 à septembre 2018. L’Ocean Viking a pris le relais en juillet 2019. SOS 

MEDITERRANEE est financée à plus de 90 % par des dons privés, chaque 

jour en mer coûte (en 2023) 24 000 euros afin de financer la location du 

navire, son équipage, le fuel et l’ensemble des équipements nécessaires 

pour mener les opérations de sauvetage de milliers d’hommes, de femmes 

et d’enfants sur cette immense zone de détresse.

www.sosmediterranee.fr
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situation de détresse est défi nie par : l’état de 
navigabilité de l’embarcation, la probabilité qu’elle 
atteigne ou pas sa destination fi nale, le nombre 
de personnes à bord par rapport au type et à l’état 
de l’embarcation, la disponibilité de carburant, 
d’eau et de vivres, la disponibilité d’équipements 
de sécurité, de navigation et de communication 
et leur état de fonctionnement, la présence de 
personnes nécessitant une assistance médicale 

1. Règlement de l’UE n° 656/2014, art.9 (f).

d’urgence, de personnes décédées, de femmes 
enceintes ou d’enfants à bord, les conditions 
météorologiques et l’état de la mer
cations auxquelles  porte 
secours, en bois ou constituées d’un boudin de 
plastique assemblé à l’aide de planches, sont 
systématiquement surchargées. Extrêmement 
fragiles ou en mauvais état, elles sont impropres à 
la navigation. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle 
ses équipes ont mis en place des procédures très 
précises en termes de “sauvetage de masse” : ces 
embarcations peuvent chavirer ou se dégonfl er 
à tout instant, au moindre mouvement de foule 
par exemple. Ces embarcations sont donc bien 
“en détresse” même si elles ne sont pas toutes 
en train de couler.

UNE SITUATION REQUÉRANT 
UN SAUVETAGE IMMÉDIAT.

LE TYPE D’EMBARCATIONS AUX-
QUELLES LES ONG FONT FACE 

Toutes les embarcations secourues 

ne sont pas en détresse.

EMBARCATIONS INAPTES À LA 
NAVIGATION, SUR  CHARGÉES, 
SANS SUFFISAM  MENT DE 
VIVRES, D’EAU ET DE FUEL : 
UNE SITUATION REQUÉRANT 

UN SAUVETAGE IMMÉDIAT.

SOS MEDITERRANEE, COMME TOUTES LES ONG DE SAUVETAGE EN MER,  

EST LA CIBLE DE DIVERSES CAMPAGNES DE DÉSINFORMATION QUI VISENT À 

DÉCRÉDIBILISER SON ACTION AUPRÈS DU PUBLIC. VOICI QUELQUES RÉPONSES 

DOCUMENTÉES POUR CONTRER CES « FAKE NEWS » ET RÉTABLIR LES FAITS.

STOP AUX FAKE NEWS

sur le sauvetage en mer

après 

avoir été chargées du sauvetage par une autorité 
compétente ou après avoir reçu des informations 
relatives à une situation de détresse, également 
reçues par les autorités maritimes, de la part d’un 
autre navire, d’un avion ou d’une permanence 
téléphonique civile. Les autorités compétentes 
sont informées de manière systématique par les 

équipes de l’Ocean Viking et à chaque étape des 
opérations, depuis la recherche active jusqu’à la 
fi n de l’opération de sauvetage. Toutes les opé-

ses interactions avec les autres acteurs tels que 
les Centres de coordination des sauvetages, sont 
référencées en temps quasi-réel, de manière 
objective, factuelle, et en toute transparence, sur 

. En outre, à 
chaque mission, plusieurs journalistes indépen-
dants sont accueillis à bord et peuvent témoigner 
de tout ce qu’il s’y passe.

DE SOS MEDITERRANEE EST MENÉE 

AUTORITÉS MARITIMES COMPÉTENTES : 
LES JOURNALISTES EN TÉMOIGNENT.

SOS MEDITERRANEE INITIE UN SAU-
VETAGE APRÈS AVOIR REPÉRÉ UNE 

Les ONG comme SOS MEDITERRANEE 

communiquent avec les passeurs.

TOUTE OPÉRATION DE SAUVETAGE 
DE SOS MEDITERRANEE EST MENÉE 
EN TOUTE TRANSPARENCE AVEC LES 
AUTORITÉS MARITIMES COMPÉTENTES : 

LES JOURNALISTES EN TÉMOIGNENT.

châtiments corporels, extorsion, travail forcé 
ou encore exploitation sexuelle, beaucoup de 
personnes n’ont d’autre choix que de prendre 
la mer, quel que soit le coût de la traversée et 
en dépit du risque d’y perdre la vie. La seule 
solution est de s’en remettre à des passeurs. 

Ce n’est donc pas la présence des ONG, mais 
le contexte politique et social qui fabrique un 
marché pour les passeurs. L’accusation de col-
lusion est grave et diff amatoire : l’action des ONG 
de sauvetage en mer n’est pas la cause mais 
une réponse d’urgence à la crise humanitaire 

en sauvant des migrant.e.s dans les 
eaux internationales.

LES PERSONNES QUI TENTENT LA 
TRAVERSÉE FUIENT FACE A DE TER-

Les navires d’ONG font le jeu des passeurs 

en sauvant des migrant.e.s dans les 
eaux internationales.

LES ONG RÉPONDENT À UNE 
SITUATION HUMANITAIRE 
URGENTE EN MER, ET SAUVENT 
DES VIES !

PAS UN « LIEU SÛR ». 
Conformément à la résolution MSC.155(78) (amen-
dement de 2004 à la Convention internationale sur 
la recherche et le sauvetage maritime de 1979), 
un sauvetage n’est terminé que lorsque les survi-
vant.e.s ont été débarqué.e.s dans un “lieu sûr”, ce 
qui signifi e un lieu où leur vie n’est pas menacée 
et où ils et elles peuvent recevoir de la nourriture, 
un abri et des soins médicaux.  Comme reconnu 
par le Conseil de l’Europe Nations-Unies

Commission européenne, ces critères ne sont 
pas remplis en Libye. Les personnes piégées en 
Libye subissent d’inimaginables violences. La 
quasi-totalité des rescapé.e.s ayant fui ce qu’ils  

1. SOLAS, Chapitre V, Reg.33.

et elles appellent “l’enfer libyen” et secouru.e.s 
par  racontent des scènes 
de châtiments corporels, d’extorsion, des arresta-
tions arbitraires répétées, l’asservissement à des 
travaux forcés, ou encore des scènes de violences 
sexuelles. Ces violations des droits humains à 
grande échelle sont également documentées 
par d’autres organisations telles qu’Amnesty 

 ou Human Rights Watch.
Débarquer des rescapé.e.s en Libye constituerait 
donc une violation du droit maritime international 
ainsi que du principe de non-refoulement, prin-
cipe fondamental du droit des réfugié.e.s.

en Libye.

LE DROIT MARITIME INTERNATIONAL 
PROSCRIT LE DÉBARQUEMENT DE 

Les rescapé.e.s devraient être ramené.e.s 

en Libye.

RAMENER DES RESCAPÉ.E.S 
EN LIBYE EST ILLÉGAL ET 
DANGEREUX.
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Ce livret s’intitule « S.O.S. » parce qu’il expose les raisons qui ont conduit des citoyennes et citoyens 
d’Europe à entendre les appels de détresse lancés en Méditerranée, et à organiser une réponse 
humanitaire, en affrétant un bateau.

Il relate la manière dont les opérations de sauvetages ont pu être organisées depuis mars 2016.

La première version de ce livret évoquait les opérations conduites par l’Aquarius. La présente version 
est mise sous presse, alors que l’Ocean Viking voit le contexte de ses opérations changer : l’assignation  
de ports très éloignés limite le nombre de sauvetages et augmente les coûts de navigation, déjà 
en hausse du fait de l'augmentation du prix du fuel, ce qui met en danger économique les ONG de 
sauvetage. Celles-ci subissent par ailleurs un harcèlement administratif de la part des autorités italiennes. 

De manière générale, le nombre de départs, notamment depuis les côtes tunisiennes, est en 
augmentation à l’été 2023. De nouvelles routes tendent également à émerger depuis l’est de la Libye 
ou encore depuis la Turquie, la Syrie ou le Liban vers l’Italie. Cela va de pair avec une augmentation 
critique du nombre de morts et de disparu.e.s. Selon l’OIM le premier trimestre 2023 était le plus 
meurtrier depuis 2017 en Méditerranée. 

Cependant, le contexte est volatile et les variations peuvent être importantes en termes de départs, 
d’interceptions, d’arrivées, de morts et de disparu.e.s, de nouvelles routes migratoires, d’attitude 
des autorités en mer et à terre. 

Dans cet environnement difficile et mouvant, SOS MEDITERRANEE cherche avant tout à s’adapter aux 
nouveaux contextes pour poursuivre sa mission, dans le strict respect du droit maritime international. 
Le sauvetage des personnes en danger de mort en mer est indiscutable : c’est, et cela doit rester, 
en-dehors de toute question politique, un impératif humanitaire ; une obligation morale, et légale.

Cet ouvrage est gratuit
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